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Erwägungen

E. 4
mai 2017 consid. 5.1 ; ATF 142 III 617 consid. 3.2.3).

E. 4.1.1
Selon l’art. 298d CC, à la requête de l’un des parents ou de l’enfant ou encore d’office,
l’autorité de protection de l’enfant modifie l’attribution de l’autorité parentale lorsque des
faits nouveaux importants le commandent pour le bien de l’enfant (al. 1). Elle peut aussi se
limiter à statuer sur la garde de l’enfant, les relations personnelles ou la participation de
chaque parent à sa prise en charge (al. 2). Les parents non mariés, séparés ou divorcés qui
exercent conjointement l'autorité parentale doivent décider ensemble chez lequel d'entre eux
l'enfant va habiter. En cas de désaccord, le choix du lieu de résidence de l'enfant et, partant,
l'attribution de la garde, se fait sur décision du juge (art. 298 al. 2 et 301a al. 5 CC).

E. 4.1.2
Les nouvelles dispositions relatives à l'autorité parentale conjointe sont entrées en vigueur
le 1er juillet 2014. Selon la terminologie utilisée par le droit en vigueur jusqu'au 30 juin
2014, le « droit de garde », qui impliquait la compétence pour décider du lieu de résidence
et du mode d'encadrement de l'enfant et pour exercer les droits et les responsabilités liés à
l'assistance, aux soins et à l'éducation quotidienne, devait être distingué de la garde de fait
consistant à donner au mineur tout ce dont il avait journellement besoin pour se développer
harmonieusement sur le plan physique, affectif et intellectuel (ATF 142 III 617 consid.
3.2.2 ; ATF 128 III 9 consid. 4 ; Stettler, Le droit suisse de la filiation, Traité de droit privé
suisse, III, tome II, 1, p. 247 ; Meier/Stettler, Droit de la filiation, 5e éd.,
Genève/Zurich/Bâle 2014, n. 462, pp. 308 ss). Les modifications légales relatives à
l'autorité parentale ont notamment eu pour

- 14 - conséquence de redéfinir les notions de droit de garde et de garde de fait. Ainsi, le
droit de garde a été abandonné au profit du « droit de déterminer le lieu de résidence de
l'enfant », qui est désormais une composante à part entière de l'autorité parentale (cf. art.
301a al. 1 CC). La notion même du droit de garde étant abandonnée au profit de celle du
droit de déterminer le lieu de résidence de l'enfant, le générique de « garde » (Obhut) se
réduit désormais à la seule dimension de la « garde de fait » (faktische Obhut), qui se traduit
par l'encadrement au quotidien de l'enfant et par l'exercice des droits et des devoirs liés aux
soins et à l'éducation courante (Meier/Stettler, op. cit., n. 462 p. 308 et n. 466 p. 311 ;
Schwenzer/Cottier, Basler Kommentar, op. cit., n. 4 ad art. 298 CC p. 1634 ; de
Weck-Immelé, Droit matrimonial, 2016, n. 195 ad art. 176 CC).

E. 4.1.3



La garde alternée est la situation dans laquelle les parents exercent en commun l'autorité
parentale, mais se partagent la garde de l'enfant d'une façon alternée pour des périodes plus
ou moins égales, pouvant être fixées en jours ou en semaines, voire en mois (TF
5A_69/2011 du 27 février 2012 consid. 2.1). Bien que l'autorité parentale conjointe soit
désormais la règle et qu'elle comprenne le droit de déterminer le lieu de résidence de
l'enfant (art. 296 al. 2 et 301a al. 1 CC ; ATF 142 III 56 consid. 3.1 et 3.5 et les références
citées), elle n'implique pas nécessairement l'instauration d'une garde alternée (TF
5A_266/2015 du 24 juin 2015 consid. 4.2.2.1 ; TF 5A_46/2015 du 26 mai 2015 consid.
4.4.3). A teneur de l'art. 298b al. 3ter CC, lorsque l'autorité parentale est exercée
conjointement, l'autorité de protection de l'enfant examine, selon le bien de l'enfant, la
possibilité de la garde alternée, si le père, la mère ou l'enfant le demande (Amey/Burgat,
Les conditions relatives à l'instauration d'une garde alternée ; analyse de l'arrêt du Tribunal
fédéral 5A_425/2016, Newsletter, Droit matrimonial.ch, février 2017, pp. 4 et 5 et
références citées). Invité à statuer à cet égard, le juge doit néanmoins examiner, nonobstant
et indépendamment de l'accord des parents quant à une garde alternée, si celle-ci est
possible et compatible avec le bien de l'enfant (TF 5A_527/2015 du 6 octobre 2015 consid.
4). Le bien de l'enfant

- 15 - constitue en effet la règle fondamentale en matière d'attribution des droits parentaux
(ATF 141 III 328 consid. 5.4), les intérêts des parents devant être relégués au second plan
(TF 5A_34/2017 du 4 mai 2017 consid. 5.1 ; TF 5A_425/2016 du 15 décembre 2016
consid. 3.4.2 ; ATF 142 III 617 consid. 3.2.3). Le juge doit évaluer, sur la base de la
situation de fait actuelle ainsi que de celle qui prévalait avant la séparation des parties, si
l'instauration d'une garde alternée est effectivement à même de préserver le bien de l'enfant
(TF 5A_34/2017 du 4 mai 2017 consid. 5.1 ; ATF 142 III 617 consid. 3.2.3). A cette fin, le
juge doit en premier lieu examiner les capacités éducatives des parents, lesquelles doivent
être données chez chacun des parents pour pouvoir envisager l'instauration d'une garde
alternée, ainsi que l'existence d'une bonne capacité et volonté des parents de communiquer
et coopérer compte tenu des mesures organisationnelles et de la transmission régulière
d'informations que nécessite ce mode de garde. A cet égard, on ne saurait déduire une
incapacité à coopérer entre les parents du seul refus d'instaurer la garde alternée. En
revanche, un conflit marqué et persistant entre les parents portant sur des questions liées à
l'enfant laisse présager des difficultés futures de collaboration et aura en principe pour
conséquence d'exposer de manière récurrente l'enfant à une situation conflictuelle, ce qui
pourrait apparaître contraire à son intérêt (ATF 142 III 617 consid. 3.2.3 ; TF 5A_425/2016
du 15 décembre 2016 consid. 3.4.2). Si les parents disposent tous deux de capacités
éducatives, le juge doit dans un deuxième temps évaluer les autres critères d’appréciation
pertinents pour l’attribution de la garde à l’un des parents. Au nombre des critères essentiels
pour cet examen, entrent en ligne de compte la situation géographique et la distance
séparant les logements des deux parents, la capacité et la volonté de chaque parent de
favoriser les contacts entre l’autre parent et l’enfant, la stabilité que peut apporter à l'enfant
le maintien de la situation antérieure, en ce sens notamment qu'une garde alternée sera
instaurée plus facilement lorsque les deux parents s'occupaient de l'enfant en alternance déjà
avant la séparation, la

- 16 - possibilité pour chaque parent de s’occuper personnellement de l’enfant, l'âge de ce
dernier et son appartenance à une fratrie ou à un cercle social (TF 5A_34/2017 du 4 mai
2017 consid. 5.1 ; TF 5A_46/2015 du 26 mai 2015 consid. 4.4.2 et 4.4.5). Les critères



d’appréciation précités sont interdépendants et leur importance varie en fonction du cas
d’espèce. Ainsi, les critères de la stabilité et de la possibilité pour le parent de s’occuper
personnellement de l’enfant auront un rôle prépondérant chez les nourrissons et les enfants
en bas âge alors que l’appartenance à un cercle social sera particulièrement importante pour
un adolescent. La capacité de collaboration et de communication des parents est, quant à
elle, d’autant plus importante lorsque l’enfant concerné est déjà scolarisé ou qu’un certain
éloignement géographique entre les domiciles respectifs des parents nécessite une plus
grande organisation (TF 5A_34/2017 du

E. 4.1.4
L'art. 273 al. 1 CC prévoit que le père ou la mère qui ne détient pas l'autorité parentale ou la
garde ainsi que l'enfant mineur ont réciproquement le droit d'entretenir les relations
personnelles indiquées par les circonstances. Le droit aux relations personnelles vise à
sauvegarder le lien existant entre parents et enfants (Hegnauer, Droit suisse de la filiation,
4e éd., Berne 1998, adaptation française par Meier, n. 19.20, p. 116). Autrefois considéré
comme un droit naturel des parents, le droit aux relations personnelles est désormais conçu
à la fois comme un droit et un devoir de ceux-ci (cf. art. 273 al. 2 CC) ; il est cependant
également considéré comme un droit de la personnalité de l'enfant qui doit servir en premier
lieu l'intérêt de celui-ci (TF 5A_756/2013 du 9 janvier 2014 consid. 5.1.2, publié in La
pratique du droit de la famille [FamPra.ch] 2014 p. 433 ; ATF 131 III 209 consid. 5, JdT
2005 I 201). Le Tribunal fédéral relève à cet égard qu'il est unanimement reconnu que le
rapport de l'enfant avec ses deux parents est essentiel et qu'il peut jouer un rôle décisif dans
le processus de recherche d'identité de l'enfant (TF 5A_586/2012 du 12 décembre 2012
consid. 4.2 ; ATF 127 III 295 consid. 4a ; ATF 123 III 445 consid. 3c, JdT 1998 I 354). Le
maintien et le développement de ce lien étant évidemment bénéfiques pour l'enfant, les

- 17 - relations personnelles doivent donc être privilégiées, sauf si le bien de l'enfant est mis
en danger. L'importance et le mode d'exercice des relations personnelles doivent être
appropriés à la situation, autrement dit tenir équitablement compte des circonstances
particulières du cas. Le bien de l'enfant est le facteur d'appréciation le plus important (ATF
127 III 295 consid. 4a). Ainsi, il est possible de limiter l'exercice du droit de visite, soit par
une réduction de la durée ou de la fréquence des visites, soit par la mise en place de
modalités particulières (Meier/Stettler, op. cit., nn. 790ss, pp. 521 ss et les références
citées).

E. 4.2
Il convient au préalable de relever que la réglementation de la prise en charge de
B.G.________ doit être fixée à titre provisoire, soit jusqu'à réception du rapport du SPJ, qui
permettra à la justice de paix de rendre une décision au fond. Le recourant demande d'avoir
sa fille auprès de lui d'avril à novembre au motif qu’il dispose de meilleures disponibilités
pour s’occuper d’elle pendant environ huit mois de l’année. Or, plaider au mois de juin que
B.G.________ doit lui être confiée jusqu'au mois de décembre revient à requérir la garde de
fait exclusive sur l'enfant et à éloigner, de facto, celle-ci de sa mère, ce qui pourrait nuire à
son bon développement dès lors qu'elle n'a que trois ans. En outre, même au stade de la
vraisemblance, rien n'indique que le recourant se soit beaucoup occupé de sa fille jusqu'à
présent, cela ayant simplement été indiqué par son conseil à l'audience. On ne sait rien de
ses occupations pendant la période de basse saison, lorsqu'il n'est pas moniteur de ski/surf,
alors qu'il n'est pas contesté que B.________ ne travaille pour l'instant qu'à 30 %. De plus,



le recourant a lui-même reconnu avoir de la peine à lâcher prise ou à rester calme et la mère
dit craindre pour la sécurité de son enfant lorsqu'elle est avec son père en raison d'une
consommation de cannabis. Au stade de la vraisemblance, il y a donc lieu de reconnaître de
meilleures capacités parentales à la mère.

- 18 - S’agissant de la fréquence des rencontres entre les parents induite par le système de
garde prévu par le premier juge, rien n'indique en l'état qu'elle soit source de conflits
supplémentaires dès lors que les disputes entre les parties semblaient résulter de désaccords
lors de la vie commune, laquelle n'est plus d'actualité. Il appartiendra au SPJ, dans le cadre
de son enquête, puis à la justice de paix, au moment de rendre sa décision au fond,
d'examiner dans quelle mesure une prise en charge partagée est envisageable.

E. 5.1
En conclusion, le recours de A.G.________ doit être rejeté et l’ordonnance entreprise
confirmée.

E. 5.2
Le recourant et l’intimée ont tous deux requis l’assistance judiciaire. Selon l’art. 117 CPC,
une personne a droit à l’assistance judiciaire aux conditions cumulatives qu’elle ne dispose
pas de ressources suffisantes (let. a) et que sa cause ne paraisse pas dépourvue de toute
chance de succès (let. b). L’assistance judiciaire doit faire l’objet d’une nouvelle requête
pour la procédure de recours (art. 119 al. 5 CPC). Dans la mesure où le présent recours,
manifestement mal fondé, était d’emblée dénué de chance de succès, la condition de l’art.
117 let. b CPC n’est pas remplie et la requête d’assistance judiciaire du recourant doit être
rejetée (Tappy, CPC commenté, Bâle 2011, n. 30. ad art. 117 CPC, p. 474). La requête
d’assistance judiciaire de B.________, qui n’a pas été invitée à se déterminer sur le recours,
est sans objet.

E. 5.3
Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 300 fr. (art. 74a al. 1 TFJC [Tarif du 28
septembre 2010 des frais judiciaires civils ; RSV 270.11.5]), sont mis à la charge du
recourant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC, applicable par renvoi de l’art. 450f CC).

- 19 - Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens à B.________, qui n’a pas été invitée à se
déterminer. Par ces motifs, la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal, statuant à huis
clos, prononce : I. Le recours est rejeté. II. La décision est confirmée. III. La requête
d’assistance judiciaire de A.G.________ est rejetée. IV. La requête d’assistance judiciaire
de B.________ est sans objet. V. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 300 fr.
(trois cents francs), sont mis à la charge du recourant A.G.________. VI. L'arrêt est
exécutoire. Le président : La greffière : Du

- 20 - L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : - Me
Loïc Loutan (pour A.G.________), - Me Laurence Krayenbühl (pour B.________), -
Service de protection de la jeunesse, Unité d'évaluation et missions spécifiques, et
communiqué à : - Mme la Juge de paix du district d’Aigle. par l'envoi de photocopies. Le
présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au
sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas
échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente
notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :



Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


